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édito

Leader français des éditeurs de logiciels pour notaires, la 

société Genapi lance son premier colloque juridique, le 17 

janvier 2019 à Paris. Une journée de réflexions et d’échanges 

sur les points incontournables des réformes actuelles 

et leurs répercussions sur la rédaction des clauses. Sous 

forme de tables rondes, nos intervenants reconnus pour 

leur expertise, partageront leurs points de vue sur les 

nouveaux réflexes à adopter. Une nouvelle clause sera 

proposée en direct, pour chacune des dispositions.
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zoom sur...
 "La profession notariale évolue au rythme très dense de l’actualité législative. Les 

réformes successives impactent inévitablement la pratique notariale et la rédaction des 

actes notariés dans les domaines tant de l’immobilier, de la famille, que de l’entreprise et 

de la fiscalité. 

Chez Genapi, nous veillons à ce que les études aient à leur disposition des modèles et des 

formulaires actualisés et ce dès l’entrée en vigueur des réformes. Notre service juridique se 

concentre à capter puis diffuser auprès de nos clients l’essentiel de toute cette mouvance 

législative par le biais de solutions telles que la Juriminute, la Minute Juridique et le Mois 

Juridique. Aujourd’hui, nous souhaitons aller plus loin pour rendre davantage vivant ce 

partage d’informations à travers un événement inédit : La Genapi Legal Day.

Ce premier colloque juridique est notre façon d’innover dans notre manière de présenter 

notre savoir-faire. Ce format nous permet de décrypter, d’échanger et de mettre en 

lumière ce qu’il faut retenir de chaque réforme grâce à l’accompagnement d’un certain 

nombre de speakers référencés dans leur domaine. 

La particularité de la Genapi Legal Day est qu’elle ouvre la discussion sur les nouvelles 

dispositions et les propositions de clauses qui en résulte.

Afin d’enrichir les angles de vue au sein de tables rondes, nous avons souhaité faire 

participer plusieurs regards sur les nouveautés légales :

 • Les speakers externes : notaires, professeur, étudiants, doctorant, généalogiste, 

juristes d’entreprise et consultant ; 

 • Les speakers internes : responsables de veille juridique, formatrice et conseiller 

support sur les produits juridique (membres du groupe                  )

En 30 ans, Genapi est devenu la référence en matière d’innovation et de services pour les 

notaires, notamment grâce à son logiciel de rédaction d’actes intelligent. 

Pour nous accompagner dans cette première édition, il a été essentiel d’avoir à nos côtés 

un partenaire attaché au « legal » et à la legaltech. Fondée en 2015, la société AR24 est 

la seule à être qualifiée eIDAS sur le marché de la lettre recommandée électronique. 

Egalement Speaker d’une de nos tables rondes, AR24 nous fera part de son expertise sur 

les prérequis de cet solution."

Monsieur Guillaume de Bruc
Directeur général
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MAÎTRE ARLETTE DARMON 
Notaire à Paris
Présidente du Groupe Monassier

MAÎTRE XAVIER FROMENTIN 
Notaire à Nantes
Membre du Groupe Monassier

MADAME LA PROFESSEUR SÉVERINE CABRILLAC 
Directrice du M2 Droit notarial de Montpellier
Membre de l’ARNU • Association Rencontres Notariat - Université
Membre du Comité de rédaction du Defrénois

MONSIEUR JEAN KUENTZ 
Juriste chez AR24

MAÎTRE OLIVIER HERRNBERGER
Notaire à Issy-les-Moulineaux
GMH Notaires

nos speakers

MADAME PAULINE MOUNIER
Etudiante Master 2 Droit Notarial de Paris 1 Panthéon-Sorbonne

MONSIEUR GABRIEL BAUDE 
Etudiant Master 2 Droit Notarial de Paris 1 Panthéon-Sorbonne

MAÎTRE ALEXANDRE XAVIER 
Notaire créateur à Bouzigues 
Associé du groupement « Notaires et Mer »
Chargé d’enseignement au sein de la Faculté de Droit 
et Science politique de Montpellier
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MAÎTRE SANDRINE COSSEC 
Notaire à Paris 
Office Notarial Aguesseau notaires
Membre du réseau des Notaires Conseils aux Familles  

MAÎTRE CLÉMENTINE DELAFONTAINE BOVIER-LAPIERRE
Notaire à Saint-Pierre-d’Albigny 
Caperenne Notaires associés
Membre du réseau NCE • Notaires conseil d’entreprise
Déléguée à la communication à la chambre interdépartementale 
des notaires de Savoie. 

MONSIEUR DENIS ROCHE 
Consultant fiscaliste 
Président AFG Consultants 
Formateur en fiscalité d’entreprises, personnelles et immobilières.
Anciennement Responsable du Service Fiscal du CRIDON Bordeaux-Toulouse

| NOS SPEAKERS

MAÎTRE RICHARD CRÔNE 
Notaire honoraire
Consultant en Droit International Privé - Etude Lacourte Notaires à Paris
Membre du Conseil Scientifique de l’ENEI • Institut Notarial Europe et 
International

MADAME NADIA YAHIA 
Juriste diplômée Notaire
Responsable contrats accompagnement (pôle formation)
    chez Genapi

MONSIEUR GUILLAUME ROEHRIG 
Généalogiste
PDG de Coutot-Roehrig 

MONSIEUR MORGAN SAMBE 
Juriste 
Conseiller support client produits juridiques
   chez Genapi.

MAÎTRE MARIANNE SEVINDICK
Notaire à Rouen 
Rapporteur du 115ème Congrès des Notaires de France « L’international » 
(2019), commission 1 « s’orienter dans le contexte international » 

#GLD



| NOS SPEAKERS

MONSIEUR ADRIEN VERRECCHIA
Etudiant au Master 2 Droit Notarial de Paris 2 Panthéon-Assas

MONSIEUR SACHA MAZOYER 
Etudiant au Master 2 Droit Notarial de Paris 2 Panthéon-Assas
Secrétaire général de l’association des étudiants

MONSIEUR AMAURY BALLESTER 
Juriste d’entreprise, diplômé Notaire 
Doctorant « La vente en l’état futur d’inachèvement » 
à l’Institut de recherche en droit privé de l’université de Nantes

MAÎTRE GRÉGOIRE DELAMARCHE 
Notaire à Paris 
Screeb Notaires 

MADAME CÉLINE AYOUL 
Responsable juridique chez Genapi

MONSIEUR DIMITRI PAVLENKO
Présentateur de la matinale éco 6h30-7h30 sur Radio Classique

MONSIEUR CHRISTIAN CHIGOT 
Responsable service juridique chez Genapi

nos animateurs

#GLD



GROUPE MONASSIER 
Premier réseau notarial de France, le Groupe Monassier réunit aujourd'hui 32 études notariales sur 
l'ensemble du territoire national, en métropole et outre-mer. Soit la force unique d'une équipe de plus 
de 140 notaires et 700 collaborateurs. Il s'appuie également sur un réseau de partenaires étrangers. Avec 
le Groupe Monassier, les particuliers comme les entreprises peuvent compter sur un accompagnement 
juridique et fiscal complet dans tous les domaines du droit.

LACOURTE NOTAIRES
Depuis 45 ans, l’office notarial une entreprise moderne, une entreprise du droit.
Les 4 pôles (financement, patrimoine, immobilier privé, immobilier professionnel) couvrent une expertise 
notariale complète et répondent à des situations variées, faisant appel à ses partenaires si nécessaire.

AFG CONSULTANTS
Conseils aux entreprises, formation fiscales en fiscalité d'entreprise, personnelle et immobilière.

RÉSEAUX NOTAIRES CONSEILS AUX FAMILLES 
Né en Septembre 2018, le réseau notaires conseils aux familles, dédié aux problématiques des familles,  
compte 32 notaires sur 29 départements. Les membres du réseau sont titulaires du label délivré par 
l’INPF (Institut Notarial du Patrimoine et de la famille) du CSN. 

RÉSEAU NOTAIRES CONSEIL D’ENTREPRISE
NCE, une association de notaires engagés auprès des entreprises et des chefs d’entreprises. Elle regroupe 
aujourd’hui plus de 180 études notariales implantées dans toute la France. Leurs missions :
• Mettre en lumière l’expertise notariale en droit des affaires et le rôle du notaire auprès de l’entreprise 
et de son dirigeant.
• Promouvoir la pratique du droit des affaires au sein des offices notariaux, en sensibilisant les notaires 
au potentiel économique de ce secteur et au nombre de missions qui peuvent être menées et en les 
formant.

SCREEB NOTAIRES
Acteur historique du marché parisien, Screeb a bâti sa réputation sur l’accompagnement d’excellence 
que l’étude offre aux clientèles institutionnelles, privées et professionnelles. L’office compte onze notaires 
et une quarantaine de collaborateurs qui agissent avec rigueur et efficacité en matière d’immobilier, de 
banque et financement et de patrimoine et famille.

nos références

CAPERENNE NOTAIRES ASSOCIES 
L’ambition de CAPERENNE est d’être en capacité d’offrir à ses clients et partenaires, une palette de 
services pour leur permettre de sécuriser leurs choix essentiels, valoriser et promouvoir leur patrimoine, 
préparer l’avenir.
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L'UNIVERSITÉ DE MONTPELLIER 
L’Université de Montpellier compte près de 47 000 étudiants et 4 800 personnels. Héritière de la 
Faculté de médecine de Montpellier (1220) et disposant d’un patrimoine historique exceptionnel, elle 
rassemble une vaste palette de disciplines : sciences et techniques, droit, économie, environnement, 
administration, gestion, médecine, pharmacie, activités physiques et sportives, biologie, informatique, 
sciences de l’éducation, science politique… 

UNIVERSITÉ DE PARIS 2 PANTHÉON-ASSAS 
Héritière directe de la Faculté de droit et des sciences économiques de Paris, l’université Paris 2 Panthéon-
Assas s’honore de maintenir son prestigieux héritage et de garantir la pérennité de ces lieux hautement 
symboliques, où le droit français est né. En maintenant un enseignement et une recherche d’excellence, 
l’université d’aujourd’hui rend hommage à tous ceux qui ont fait son histoire, en songeant aux générations 
à venir. Elle continue de faire vivre et évoluer le droit, en complémentarité avec les sciences économiques 
et de gestion, la science politique, les sciences de l’information et de la communication, etc.

| NOS RÉFÉRENCES

UNIVERSITÉ DE PARIS 1 PANTHÉON-SORBONNE 
Héritière à la fois de la Sorbonne et de la Faculté de droit et des sciences économiques de Paris, ce 
que symbolise son nom de Panthéon-Sorbonne, l'Université Paris 1 accueille aujourd'hui environ 40 000 
étudiants répartis en 14 Unités de Formation et de Recherche (U.F.R.) et 4 Instituts. Elle offre ainsi un 
éventail complet de formations d'excellence dans le domaine des Sciences juridiques et Politiques, des 
Sciences économiques et de Gestion et des Arts et Sciences humaines.

COUTOT-ROEHRIG
Leader Européen dans le domaine de la généalogie, la société fondée en 1894 est spécialisée dans la 
recherche d'héritiers. Avec 280 collaborateurs et 47 succursales réparties entre la France, Italie, Belgique, 
Espagne, Luxembourg, Pologne, Suisse et USA, Coutot-Roehrig travaille avec les notaires, avocats, 
compagnies d'assurance-vie, syndics d'immeubles, banquiers.

#GLD



programme

MAÎTRE MARIANNE SEVINDICK
Notaire à Rouen
Rapporteur du 115ème Congrès des Notaires de France « L’international » (2019), 
commission 1 « s’orienter dans le contexte international » 

MAÎTRE RICHARD CRÔNE 
Notaire honoraire
Membre du Conseil Scientifique de l’ENEI • Institut Notarial Europe et International

MADAME NADIA YAHIA 
Juriste diplômée Notaire
Formatrice sur les produits juridiques
    chez Genapi

MADAME LA PROFESSEUR SÉVERINE CABRILLAC 
Directrice du M2 Droit notarial de Montpellier
Membre de l’ARNU • Association Rencontres Notariat - Université

MAÎTRE OLIVIER HERRNBERGER
Notaire à Issy-les-Moulineux
GMH Notaires

MONSIEUR JEAN KUENTZ 
Juriste chez AR24

MONSIEUR GABRIEL BAUDE
Etudiant Master 2 Droit Notarial de Paris I

MADAME PAULINE MOUNIER
Etudiante Master 2 Droit Notarial de Paris I

MAÎTRE ARLETTE DARMON 
Notaire à Paris
Présidente du Groupe Monassier

MAÎTRE XAVIER FROMENTIN 
Notaire à Nantes
Membre du Groupe Monassier

MAÎTRE ALEXANDRE XAVIER 
Notaire Créateur à Bouzigues 
Associé du groupement « Notaires et Mer »

LOI DE RATIFICATION DE L’ORDONNANCE PORTANT SUR LA RÉFORME DU DROIT DES CONTRATS

LETTRE RECOMMANDÉE ÉLECTRONIQUE eIDAS

RÉGLEMENTS EUROPÉENS SUR LES RÉGIMES MATRIMONIAUX ET LES PARTENARIATS11H30 - 12H30

ACTUALITÉS DROIT DES CONTRATS10H00 - 11H00

PACTE DUTREIL09H00 - 10H00

PAUSE CAFÉ11H00 - 11H30

ACCUEIL PETIT-DÉJEUNER 08H30 - 09H00
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| PROGRAMME DEs TABLEs RONDEs

MAÎTRE CLÉMENTINE DELAFONTAINE BOVIER-LAPIERRE
Notaire à Saint-Pierre-d’Albigny 
CAPERENNE Notaires Associés
Membre du réseau NCE • Notaires conseil d’entreprise

MONSIEUR DENIS ROCHE 
Consultant fiscaliste 
Président AFG Consultants
Ancien responsable du service fiscal du CRIDON Bordeaux-Toulouse

MAÎTRE SANDRINE COSSEC 
Notaire à Paris 
Membre du réseau des Notaires Conseils aux Familles  

MONSIEUR GUILLAUME ROEHRIG 
Généalogiste
PDG de Coutot-Roehrig 

MONSIEUR AMAURY BALLESTER 
Juriste d’entreprise
Doctorant « La vente en l’état futur d’inachèvement » 

MONSIEUR ADRIEN VERRECCHIA
Etudiant au Master 2 Droit Notarial de Paris II

MONSIEUR SACHA MAZOYER 
Etudiant au Master 2 Droit Notarial de Paris II

MAÎTRE GRÉGOIRE DELAMARCHE 
Notaire associé 
Screeb Notaires

MONSIEUR MORGAN SAMBE 
Juriste 
Conseiller support client produits juridiques
   chez Genapi.

MEDIATION

J21 - ENVOI EN POSSESSION

PROJET DE LOI DE PROGRAMMATION POUR LA JUSTICE

LOI DE FINANCES 201913H30 - 14H30

ACTUALITÉS DROIT DE LA FAMILLE 14H30 - 15H30

LOI ELAN15H50 - 16H50

PAUSE CAFÉ15H30 - 15H50

COCKTAIL DÉJEUNATOIRE12H30 - 13H30

CLÔTURE17H00

#GLD



notre partenaire

AR24

Fondée par deux entrepreneurs spécialisés début 2015, avec un bureau commercial à Paris et un bureau 
de recherche et développement à Strasbourg, la jeune société en forte croissance est soutenue par la 
Région Alsace et par la Banque Publique d’Investissement.
Par la qualité de son service et le niveau de sécurité qu’elle s’est imposée, la société a rapidement 
convaincu une majorité du notariat français, profession en pleine transition numérique et aux standards 
les plus élevés en la matière.
Après avoir convaincu le notariat, AR24 se déploie désormais auprès des autres professions, toutes 
catégories confondues.

Qu'est-ce que la lettre électronique  ? 

La lettre recommandée électronique avec A/R était initialement définie à l’art. 1369-8 du Code Civil créé 
par une ordonnance de Juin 2005, suivi six ans plus tard du décret d’application 2011-144 de Février 2011.
L’introduction de cette loi aura permis dès 2011 d’envoyer une LRAR dématérialisée, sans le moindre 
recours au papier : la LRE contractuelle.
Le succès de la LRE n’a pas été immédiat, principalement en raison d’un manque de communication 
auprès du grand public et des professionnels de l’existence de cette loi.
Par évolution logique, la lettre recommandée électronique prend peu à peu ses marques dans les usages.

L’arrivée de la loi pour une République Numérique (dite loi Lemaire) concordait avec la mise en application 
du référentiel européen eIDAS réglementant plusieurs aspects de la sécurité électronique dans l’Union 
européenne.
La loi pour une République Numérique fut donc l’occasion de modifier le cadre réglementaire en 
abrogeant la LRE contractuelle pour la remplacer, à l’article L100 du CPCE, par la LRE eIDAS, plus 
contraignante dans l’utilisation mais apportant des garanties supplémentaires.
L’abrogation de la LRE contractuelle est effective depuis le 1er janvier 2019, date de l’entrée en vigueur 
du décret d’application n° 2018-347 de l’article L100 CPCE.
AR24 est le seul prestataire de LRE eIDAS qualifié.

Pour plus d'information : https://www.ar24.fr/
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| VOS NOTES #GLD

7



Siège social :
194 avenue de la Gare Sud de France

34970 LATTES

Pour tous renseignements :
04 67 15 44 00

https://legalday.genapi.fr/

Genapi, membre fondateur du groupe  


